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Appel à participation 

Contextualisation 

À l'heure où les minorités sont confrontées à des défis croissants dans le monde entier, le 

Forum régional Europe-Asie centrale commémora le 30e anniversaire de la Déclaration 

des Nations unies sur les droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou 

ethniques, religieuses et linguistiques (UNDM) en procédant à une évaluation critique de 

sa capacité à résoudre les problèmes grâce à une analyse des lacunes portant sur le cadre 

normatif, les institutions et les mécanismes facilitant la mise en œuvre, et l'efficacité de la 

participation des minorités à l'élaboration et au respect des normes.  L'objectif est de 

formuler des recommandations concrètes pour l'amélioration des régimes régionaux et 

mondiaux de protection des minorités. 

En 1992, la UNDM a été adoptée en réponse à la reconfiguration de l'ordre international 

suite à la fin de la guerre froide et à la désintégration de l'Union soviétique. Le "sort des 

minorités" était en jeu, faisant écho aux mêmes appels lancés par les Nations unies en 

1948, lorsque l'Assemblée générale a adopté une résolution sur cette importante question 

d'intérêt mondial.   Le 30e anniversaire de la UNDM représente une occasion clé pour 

toutes les parties concernées de faire le point sur l'état de la protection des droits des 

minorités, d'identifier les lacunes du régime de protection des minorités, d'évaluer comment 

ces lacunes alimentent les menaces pour les minorités et la protection de leurs droits, et 

de faire des recommandations sur les moyens d'aller de l'avant.   Il est temps de "revoir, 

repenser, réformer" la reconnaissance, la protection et la promotion des droits des 

minorités au niveau mondial pour une vie sûre dans un monde diversifié et juste. 

La note de concept complète pour les Forums régionaux de 2022 est disponible ici.  

Objectifs  

Le Forum régional Europe-Asie centrale apportera un éclairage régional qui alimentera le 

travail thématique du rapporteur spécial pour son rapport à la 52e session du Conseil des 

droits de l'homme de l'ONU en mars 2023. En outre, les discussions alimenteront les 

https://tom-lantos-institue.idloom.events/document/25147/7fplRn4aty.pdf
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travaux et les recommandations de la 15e session du Forum sur les questions relatives 

aux minorités, qui aura lieu à Genève en décembre 2022. 

Les objectifs spécifiques sont les suivants : 

 Identifier comment les régimes mondiaux et régionaux existants de protection des 

minorités (normes, institutions et mécanismes) peuvent être améliorés pour être plus 

efficaces dans la prévention et le traitement des violations des droits des minorités 

nationales et dans la promotion des droits des minorités ; 

 Évaluer comment les forums régionaux peuvent combler les lacunes entre les régimes 

de protection nationaux, régionaux et mondiaux ;  

 Concevoir des plans d'action et des plates-formes pour la coopération de la société 

civile locale, régionale et mondiale en vue de la mise en œuvre effective des droits des 

minorités ;  

 Sur la base des présentations et des discussions tenues lors des forums régionaux, 

élaborer des recommandations spécifiques pour combler les lacunes identifiées en ce 

qui concerne l'amélioration et l'efficacité des régimes mondiaux et régionaux de 

protection des minorités. 

Date et lieu 

Date : 2-3 mai 2022  

Format hybride - la réunion se tiendra physiquement à l'Académie diplomatique de Vienne 

et virtuellement à l'aide de la plateforme Interactio. 

Participation  

La participation au Forum régional Europe-Asie centrale sera ouverte aux États, aux 

organisations intergouvernementales, notamment les agences et les mécanismes des 

Nations Unies, aux institutions nationales des droits humains et autres organismes 

nationaux pertinents, aux universitaires et experts des questions relatives aux minorités, 

aux représentants des minorités ainsi qu’aux organisations de la société civile spécialisées 

dans les questions relatives aux minorités.  

La participation est ouverte aux personnes impliquées dans les questions relatives aux 

minorités dans la région Europe-Asie centrale (voir la liste des pays éligibles ici), et ayant 

un intérêt et une expertise clairs concernant les droits des minorités.  

Tous les participants sont encouragés à soumettre leurs propositions de recommandations 

avant le Forum régional Europe-Asie centrale à marcus.oda@tomlantosinstitute.hu avant 

https://tom-lantos-institue.idloom.events/document/25147/TGm8X4Wq2E.pdf
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le vendredi 29 avril 2022.  Toutes les recommandations soumises par écrit sont 

rassemblées et considérées comme faisant partie de l'ensemble final de recommandations 

élaborées au cours du Forum régional. 

Chaque participant doit s'inscrire individuellement en ligne ici.   Les inscriptions seront 

closes à 23 heures CEST, lundi 25 avril 2022. 

Pour ceux qui souhaitent participer physiquement, tous les frais de voyage, visas, 

hébergement et assurances sont à la charge des participants.   

Il existe un financement limité pour un très petit nombre de participants individuels, 

couvrant leurs frais de voyage et d'hébergement. Les fonds sont destinés en priorité aux 

membres des minorités afin de permettre une participation plus importante et diversifiée, 

en tenant compte de la répartition géographique et des sexes. La priorité sera donnée aux 

minorités situées en dehors de l'Union européenne dans un premier temps.  Si vous avez 

besoin d'un financement, veuillez télécharger le formulaire de demande de financement 

disponible ici et le soumettre à regionalforum@tomlantosinstitute.hu. Toutes les demandes 

de financement doivent être reçues avant le mardi 12 avril 2022. 

Pour les participants en ligne, les détails pour rejoindre la réunion seront envoyés après 

confirmation de l'inscription, quelques jours avant l'événement. 

Domaines de discussion  

À la lumière des principaux objectifs des forums régionaux, les discussions porteront sur 

les thèmes primordiaux suivants. Ils s'appuieront sur le cadre du droit et des normes 

internationales en matière de droits de l'homme :  

1. Cadre normatif : normes et interprétations existantes 

2. Mise en œuvre : Institutions, mécanismes, politiques et programmes 

3. La participation des minorités en tant que droit et pratique procéduraux et 

substantiels 

4. Aller de l'avant : Réforme de la protection et de la mise en œuvre du cadre des 

droits des minorités 

Résultats  

Sur la base des discussions et des contributions des participants, le principal résultat du 

Forum régional Europe-Asie centrale sera un document contenant des recommandations 

pratiques reflétant les contextes et les défis régionaux. 

https://tom-lantos-institue.idloom.events/european-regional-forum-on-minority-issues-2021-fr
https://tom-lantos-institue.idloom.events/document/25147/oK4ZxsiRdN.docx
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Pour toute question, veuillez vous référer à la page FAQ du site d'inscription disponible ici 

ou contacter regionalforum@tomlantosinstitute.hu.  

Une interprétation simultanée est prévue en anglais, français, russe et romani. 

https://tom-lantos-institue.idloom.events/europe-centralasia-regional-forum-on-minority-issues-2022-fr
mailto:regionalforum@tomlantosinstitute.hu

